
Résonnance musicale par Madame Violaine ANGER, Musicologue, Maître de 
conférences habilitée à diriger des recherches à l’université d’Évry et à l’École polytechnique

Première partie
Présidence Georges DECOCQ, Professeur à l’université de 

Paris-Dauphine, Président AFFECT

I - Adaptation de la société au vieillissement - loi du 28 décembre 2015

 Le Dispositif
Madame Anne CARON DEGLISE, Présidente de Chambre à la Cour d’appel de Versailles, 
Magistrate déléguée à la protection des majeurs

 Le point de vue des professionnels
Madame Laurence GATTI, Directrice d’une association tutélaire
Docteur Francis LARRUE, Médecin coordonnateur en EHPAD
Madame Anne GOZARD, MJPM libéral (75), Présidente de la Chambre nationale des MJPM

II – La personne de confiance et les directives anticipées  - 
l’importance des écrits après la loi du 2 février 2016 
Monsieur Denis BERTHIAU, Maître de conférences à l’université de Paris 5
Madame Michèle LANG, Directrice d’un HAD
Un notaire désigné par la chambre régionale des notaires
Monsieur Frédéric DOS SANTOS, MJPM (21), Préposé d’établissement

 Le consentement aux soins
 L’articulation entre les nouvelles missions de la personne de 
confiance et les missions des MJPM
 Les directives anticipées
 Les écrits (mandat, forme de l’écrit, mandat de protection future)

III – l’habilitation familiale alternative à la tutelle ou à la curatelle?
 
 Le dispositif 
Madame Nathalie PETERKA, Professeur à  la faculté de droit Paris-Est, Directeur des M2 
«Protection de la personne vulnérable» et «Droit privé des personnes et des patrimoines», 
Responsable du diplôme interuniversitaire UPEC-Paris Diderot «expertise médicale dans le 
cadre de la protection des majeurs»

 Point de vue du juge
Monsieur Thierry VERHEYDE, Président de Chambre à la cour d'appel d’Aix en Provence

Un représentant des familles 

 
 

Ouverture du congrès - 8h30 

9h15 

10h15

Deuxième partie
Présidence de Monsieur Jean HAUSER, Professeur émérite de 

l’université de Bordeaux Montesquieu (faculté de droit)

 IV – la responsabilité civile en droit des majeurs protégés

 Le cadre général de la responsabilité civile 
Monsieur Jean HAUSER

 La responsabilité du MJPM dans le cadre de la protection de 
la personne du majeur protégé et de son patrimoine. Importance de 
la formation continue.
Monsieur Jean-Marie PLAZY, Professeur à la faculté de droit de l’université de 
Bordeaux, Responsable du diplôme universitaire « mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs » 
Madame Anne-Laure ARNAUD, MJPM (31), Présidente de la Fédération Nationale des 
Mandataires Judiciaires Indépendants (FNMJI)

V - la protection du majeur en droit pénal (abrogation des 
immunités familiales (loi du 28 décembre 2015)
Monsieur Frédéric STASIAK, Professeur Université de Lorraine
Un avocat
Madame Danielle MOREL, MJPM libérale (34-30)

 Le majeur victime de l’infraction
 Le majeur auteur de l’infraction

Synthèse par Monsieur  Jérôme JULIEN, Agrégé des Facultés de 
droit, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole

remise des diplômes 

Cocktail de clôture

Ce programme a été élaboré par AFFECT avec la collaboration de 
Monsieur Jean HAUSER

Madame Nathalie PETERKA
Madame Anne CARON DEGLISE

11h00 pause - 11h30 reprise 

14h45 

15h30 pause pause - 16h00  reprise 

13h00 pause déjeuner

17h00

18h00 

18h30


